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Monsieur le Président du Conseil exécutif, Madame la Directrice générale, Monsieur le 

Président de la Conférence générale, 

 

Ma délégation vous remercie Monsieur le Président, pour tous les travaux que vous avez 

menés depuis le début du confinement, afin de pouvoir réunir les Etats membres du 

Conseil exécutif.  

 

Nous remercions également les Ambassadeurs Addhare et Michelet pour la facilitation 

qu’ils ont conduite avec tous les Etats membres du Conseil aux fins de préparer cette 6
ème

 

session extraordinaire du Conseil exécutif en mode virtuel. Cette facilitation n’a pas 

conduit au consensus, nous le regrettons, mais nous nous réjouissons de la qualité des 

échanges informels auxquels elle a donné lieu. 

 

Enfin nous remercions la Directrice générale de l’UNESCO et ses équipes, au Siège ou sur 

le terrain, pour leur engagement sans relâche, pendant les deux mois de confinement, au 

côté des États membres et des populations et des catégories socio-professionnelles victimes 

du COVID-19 : les élèves et les étudiants, les professeurs, les artistes et professionnels du 

monde de la culture pour ne citer qu’eux. 

 

J’aurai pour commencer trois remarques générales et de méthode : 

 

- Le document 6X/ EX/ 4.INF du Secrétariat précise que la 209ème session du 

Conseil exécutif est désormais possible en présentiel. La question de savoir quelles 

modalités doivent être mises en œuvre pour sa tenue de manière virtuelle, ne nous 

semble plus se poser dans les mêmes termes. Dans ce contexte de crise, il nous 

apparaît nécessaire que le Conseil exécutif se concentre sur les missions de fond de 

l'Organisation. La 6ème session extraordinaire du Conseil est à cet égard une très 

bonne occasion d'utiles échanges de vues entre ses membres. 
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- Comme l'avait clairement indiqué le Bureau, et comme de nombreux Etats 

membres l'ont souligné également, s’agissant du premier Conseil exécutif 

extraordinaire qui se tient de manière virtuelle, et compte tenu de toutes les 

incertitudes pratiques et techniques résultant de ces modalités de travail, et d’accord 

préalable, aucun projet de décision ne pourra être examiné en séance pour adoption. 

Nous regrettons que ce consensus n'ait pas été trouvé, mais nous nous réjouissons 

cependant que cette session extraordinaire soit l'occasion d'échanges de vues très 

utiles entre les membres du Conseil. 

 

- Sur la méthode, toutes les règles existantes doivent être respectées et appliquées. Le 

règlement intérieur du Conseil s'applique dans sa totalité à cette 6ème session 

extraordinaire. En l'absence d'accord préalable au sein du Conseil sur les 

indispensables "arrangements pratiques" concernant les règles de séance et les 

règles de vote, les modalités virtuelles d'un éventuel vote ne sont pas connues, et il 

est donc impossible de procéder à un éventuel scrutin. 

 

Je me réserve la possibilité de reprendre la parole sur le fond et plus en détail lors de 

l’examen des points idoines. 

 

Enfin, en tant que représentante de l’État hôte, je saisis cette occasion pour vous remercier 

à nouveau, Monsieur le Président, pour remercier la Directrice générale et ses équipes, le 

Président de la Conférence générale, ainsi que vous tous mes chers collègues, membres du 

Conseil exécutif, pour la remarquable gestion de notre sécurité sanitaire pendant cette 

période de confinement, pour votre patience, votre résilience et votre abnégation. Nous 

avons traversé ensemble une période difficile.  

 

Nous nous réjouissons de vous retrouver tous dans un contexte plus apaisé, pour reprendre 

ensemble des travaux pour lesquels nous aurons à nous rassembler autour de notre objectif 

commun de l’éducation, la culture et les sciences pour tous. 

 

Je vous remercie./. 


